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Rappel des chiffres 

Consommations et productions d’énergie



En 2020, sur Saône-et-Loire
5,8 % d’ENR dans
la consommation
d’énergie finale
(intégrant seulement bois, chaleur, gaz
produits/consommés localement)

BFC :   8,3 % d’ENR dans consommation en 2020 (même calcul que Saône-et-Loire)

France : 19,1 % d’ENR ( Biomasse solide, Hydraulique, Biocarburants, Pompes à chaleur, Éolien, Autres) 
 dans consommation en 2020 (cible 2020 :   23%)

Consommation d’énergie finale
en Saône-et-Loire
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Conso. 17 250 GWh

ENR S&L : 1 000 GWh 
(5,8%)

Cibles ENR 2020 
3 970 GWh (23 %)



Les ENR produites en 2021 (dont bois des ménages) : 1 308 GWh 

En 2021, en S&L
→ 83 % d’ENR
issue du Bois énergie 

En 2021,  en France
→ 36 % d’ENR 
issue du Bois énergie

NB : bois des ménages (~539 GWh, 41 % de la prod.ENR de S&L) considéré comme constant depuis 2018 (par convention), 
avec une incertitude significative 

Production d’ENR en Saône-et-Loire par énergies
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Source ORECA
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Rôle de l’Etat sur les ENR

Point sur les projets « photovoltaïque au sol »



Installations PV de plus de 36kWc
(moyennes et grandes toitures et centrales au sol)

Puissances MWc install. agrégées échelle communale

Source Ag. ORE
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Nombre de nouveaux 
projets recensés DDT

• 2019 : 5
• 2020 : 11
• 2021 : 19
• 2022 : 30
• 2023 : 24



Installations ENR de production photovoltaïque
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Accompagnement des projets

Réunion 
de cadrage
(étape 2)

Contact 
pour infos

Analyse
des enjeux
(étape 1)

Instruction
Permis

Délivrance
autorisation
Etat

Contrôle
autorisation

Prospection
Chantier et
   mise en serviceFaisabilité Etude

impact

Enquête
publiqueAvis AE

Dépôt
PC

POLE ENR : accompagnement des porteurs et 
des collectivités

INSTRUCTION :
avec consultations 

dont CDPENAF + Maires
→ Document de cadrage des étapes 1 et 2 
recommandées : envoi sur demande
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Piliers de la loi « accélération de la production d’ENR »  de mars 2023

• Accélérer les procédures via une planification

• Libérer un potentiel foncier adapté aux projets d’EnR 

• Améliorer le financement et l’attractivité des projets d’EnR

Les Zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAER)

• Objectifs   → Encourager les initiatives 
                   → Faciliter les projets 
                   → Selon les situations, incitations économiques et modalités d’instruction spécifiques

• Principes   → Délimitations géographiques
                     → Définies par les communes, en lien avec les EPCI
                     → Déclinées par filières ENR

La loi APER et les Zones d’accélération

Direction Départementale des Territoires



Une ZAER

A noter

• Pas d’objectifs en puissance installée ou en énergie productible par territoire 
  (mais travail possible à partir scénarios REPOS sous OPTEER + travail à partir simulateur AMRF)

• Possibilité de futures « zones d’exclusion » uniquement si présence de ZAER sur la commune

La loi APER et les Zones d’accélération
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Ce n’est pas 

Une interdiction d’ENR en dehors des ZAER

Une zone dédiée uniquement aux ENR

Une autorisation automatique

C’est

Une volonté politique, avec adhésion locale

Attractivité maîtrisée vis-à-vis des porteurs

Accélération de l’instruction de certains projets

26/09/2023



Calendrier de mise en œuvre de la loi

Planification du développement des énergies
renouvelables terrestres

Direction Départementale des Territoires

1ère Echéance : fin 2023



Les outils nationaux
• Site internet du Ministère
  avec guide à destination des élus

• Portail ENR (IGN - Cerema) 
   S’informer : données énergies, zones favorables, enjeux environnementaux …
   Télécharger les données, définir les ZAER

• Espace d’entraide : plateforme Cerema « Expertise territoire », espace portail ENR :

- lieu d’échange entre collectivités et services techniques Etat et gestionnaires du portail
- mise à disposition de documents techniques (méthodes, documents par filières, webinaires nationaux)

• Fiches ENR de l’Ademe : 8 fiches sur les filières ENR

Planification du développement des énergies
renouvelables terrestres

Direction Départementale des Territoires



Outils nationaux

• Site internet du Ministère https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees 
  avec guide à destination des élus
  https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_AOUT2023_Planification_energies_renouvelables.pdf 

• Portail ENR (IGN/Cerema) : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr 

   pour s’informer, télécharger les données, et pour définir les zones par filières

• Espace d’entraide : plateforme Cerema Expertise territoire, espace portail ENR :
  https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables   (accès par inscription) 
- lieu d’échange entre collectivités et services techniques Etat et gestionnaires du portail
- mise à disposition de documents techniques (méthodes, documents par filières, webinaires nationaux)

• Fiches ENR de l’Ademe : 8 fiches sur les filières ENR (création de compte requise)
  https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html 

• Plateforme OFB : éclairer les communes sur les zonages environnementaux 
  https://naturefrance.fr/actualites/energies-renouvelables-un-outil-pour-eclairer-les-communes-sur-les-zonages 

Planification du développement des énergies
renouvelables terrestres
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Principes fixés par la loi APER 
• La compétence de définition des ZAER est confiée aux communes

• L'EPCI peut appuyer les démarches communales 
  (ingénierie pour l’aide à l’identification des zones, appui à la concertation, cohérence sur territoire)

• L’EPCI veille à la cohérence entre les propositions de ZAER des communes

Travail à réaliser dans le respect des obligations

1 – une concertation organisée avec la population au niveau de chaque commune

2 – chaque commune délibère pour valider la cartographie des ZAER sur son territoire
      (modalités de versement sur plateforme nationale à définir)

3 – un débat est organisé au sein de de l’organe délibérant de l’EPCI

ZAER : un projet des communes avec les EPCI

Direction Départementale des Territoires



Particularités
• Articulation avec les document d’urbanisme
- des évolutions des DU existants pourront avoir lieu pour permettre certains projets au sein des ZAER
- absence de nécesssité dès à présent de compatibilité pour définir une ZAER

• Agrivoltaïsme ou pas ?
- la nature , AgriPV ou pas, d’un projet est un sujet à regarder ultérieurement (attente décret et document cadre CA)

• « Dans les périmètres des aires protégées, entendues au sens de la stratégie nationale pour les aires protégées 
définie à l'article L. 110-4 du code de l'environnement, ainsi que dans les périmètres des grands sites de France 
définis à l'article L. 341-15-1 du même code, les communes identifient ces zones d'accélération après avis du 
gestionnaire. 

• Lorsque les communes sont intégrées en totalité ou partiellement dans le périmètre de classement d'un parc 
naturel régional, l'identification des zones d'accélération est réalisée en concertation avec le syndicat mixte 
gestionnaire du parc pour ce qui concerne les zones situées en son sein. 

ZAER : un projet des communes avec les EPCI

Direction Départementale des Territoires
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Quel accompagnement pour les 
collectivités ?



Accompagnement par l’État et ses partenaires

Direction Départementale des Territoires

1 
– 

Comités
ENR

2 – Communication vers les communes via EPCI
(réunion par EPCI ou arrondissement avec les communes)

3 – Réseau « transition énergétique » par EPCI

4 – Appui des correspondants « transition énergétique » par EPCI

5 
– 

Partenaires



• Sous pilotage préfectoral 

   - référente préfectorale : Mme Chavanon, Secrétaire Générale de la Préfecture
   - sous-préfets

• Accompagnement des EPCI pour communiquer directement auprès de l’ensemble des maires de leur territoire,
  avec 

           → 1) Présentation par l’État du dispositif Loi APER+ZAER 
                aux conseils communautaires des EPCI, aux conférences des maires ou aux autres réunions

           → 2) Présentation par l’EPCI de l’accompagnement d’ici fin d’année et au delà

           • Réunions à organiser sur septembre – octobre 2023
             Présence des chargés de mission « TE » des EPCI
             (déjà 7 dates calées)

Accompagnement par l’État et ses partenaires

Direction Départementale des Territoires

2 – Communication vers les communes par EPCI



• Sous pilotage préfectoral (référente préfectorale : Mme Chavanon, Secrétaire Générale de la Préfecture)

• Mise en place et animation (Préfecture & DDT) d’un réseau départemental « transition énergétique »

       → Réseau constitué, par EPCI, d’un élu référent et d’un chargé de mission + SM, PETR, PNRM

       → Association des partenaires à l’animation du réseau

       → Programmation de 5 réunions d’ici décembre 2023

       → 1ère rencontre, en présentiel : mercredi 4 octobre matin, DDT (Mâcon), en présentiel
            Rencontres suivantes : en visioconférence

• Objectifs

        → Présentations et échanges sur réglementation, outils, filières ENR …

        → Préparation de webinaires (ouverts aux communes)

Accompagnement par l’État et ses partenaires
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3 – Réseau « transition énergétique » par EPCI



• Sous pilotage préfectoral (référente préfectorale : Mme Chavanon, Secrétaire Générale de la Préfecture)

• Mise en place, à l’initiative des EPCI ou autre -au cas par cas-, de réunions techniques « bilatérales »

       → Correspondants Etat : 2 correspondants en DDT, 1 correspondant en Préfecture/SG

       → Programmation : selon besoins, au fil de l’eau des actualités sur les ZAER

• Objectifs

        → Echanges sur organisations mises en place sur sujet TE, dont appui aux communes pour ZAER 

        → Appui sur la méthode, les questions, les thèmes TE, dont définition des ZAER

        → Appui ultérieur sur remontée ZAER (concertation, délibération, validation et saisie plateforme)

Accompagnement par l’État et ses partenaires
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4 – Appui vers les correspondants « transition énergétique » par territoires



• Outils du niveau national : 
  ministère, Cerema, Ademe

       → Site internet, outils, guides
           formations et webinaires
           dont fiches ADEME par filières

       → Portail cartographique
           et plateforme collaborative

• Outils autres territoires

     → Autres DREAL ou autres DDT

Accompagnement par l’État et ses partenaires

13/09/23Direction Départementale des Territoires

5 – Outils et appuis des partenaires



• Outil « Saône-et-Loire »

     → Guide « pas-à-pas » pour les
          communes pour délimiter les ZAER
           à venir

     → Simulateur du mix énergétique 
          renouvelable  (AMRF – M.Maya)

     → Webinaires
         Pour les communes et Epci/Sm/Petr/Pnrm

1er webinaire : jeudi 12 octobre 2023 de 17h30 à 18h30 sur le thème « raccordement »

                     - Ouverture du webinaire par les services de l'Etat

                     - Présentation par les intervenants suivants : RTE et ENEDIS

                     - Moment d'échanges           envoi id° connexion dans la semaine

Accompagnement par l’État et ses partenaires
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5 – Outils et appuis des partenaires



• Appui des partenaires locaux, dont notamment

       → ADEME https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/sites/default/files/2023_03_23_plaquette_animateur-enr.pdf

               • Pôle Transition Energétique avec référents régionaux par filière
           • Fonds chaleur + appui SYDESL + Les Generateurs + CD71

       → LE GENERATEURS https://lesgenerateurs.ademe.fr/  
            • Grands projets Photovoltaïques ou éoliens : expertise et accompagnements
            
       → SYDESL contact@sydesl.fr 
           • Conseillers en énergie partagée + Prédiagnostic + Audit BE Externe
           • Etudes ENR, accompagnement de grands projets ENR, Subvention réseaux de chaleur bois
           • Groupement d’achat électricité et gaz

       → CONSEIL DE¨PARTEMENTAL 71  - o.gamard@saoneetloire71.fr   
           • EnR thermiques : biomasse, géothermie, solaire thermique
             Sensibilisation, Accompagnement, Appui subventions, Appui marchés publics

Accompagnement par l’État et ses partenaires
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5 – Partenaires : outils et appuis

https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/sites/default/files/2023_03_23_plaquette_animateur-enr.pdf
https://lesgenerateurs.ademe.fr/
mailto:contact@sydesl.fr
mailto:o.gamard@saoneetloire71.fr


• Appui des partenaires locaux (suite)

       → Raccordement : ENEDIS et RTE , interlocuteurs territoriaux 
             https://mon-compte-collectivite.enedis.fr    -    https://www.rte-france.com 

       → Réseau RT2E (groupement CCI-CMA-AER)
           https://www.bourgognefranchecomte.fr/sites/default/files/2020-11/TEE%20Catalogue%20complet-print.pdf 
           • Accompagner les entreprises dans la transition écologique

       → CCI – Réseau PERF’  https://environnement.bfc.cci.fr/ - m.younsi@bfc.cci.fr  
           • Etudes d’opportunité PV, Accompagnement dossiers de financement dont EnR
       
       → CA71 - https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/techniques-productions/energie/  
           • Accompagnement ENR sur exploitations agricoles

       → CAUE - https://www.caue71.fr/ 
           • Accompagnement collectivités, y compris sujets ENR en lien patrimopine paysager - bâti

Accompagnement par l’État et ses partenaires
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5 – Partenaires : outils et appuis
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• Pour EPCI + SM, PETR, PNRM

       → Faire remonter DDT+Préfecture Nom et contact de l’élu référent + chargé de mission
           (au choix de la collectivité : chargé de mission Pcaet / Scae, Tepos, CRTE, ….)

       → Vers : 
            DDT : R. Chartier (ddt-uat-act@saone-et-loire.gouv.fr) 
            Sous Préfectures : correspondant habituel 
            (pour arrondissement Mâcon : J.Vidal pref-politiques-interministerielles@saone-et-loire.gouv.fr

  Et … engager dès maintenant le travail d’identification des ZAER 

Accompagnement par l’État et ses partenaires

Direction Départementale des Territoires

EN PRATIQUE

mailto:ddt-uat-act@saone-et-loire.gouv.fr
mailto:pref-politiques-interministerielles@saone-et-loire.gouv.fr


Outil d’aide à la construction
d’un mix énergétique renouvelable
sur son territoire

AMRF

Direction Départementale des Territoires



Orientation TEPOS
Outil numérique conçu pour aider les collectivités territoriales à répondre 

à la loi d’Accélération de la Production des Energies Renouvelables

Avec la participation
CEREMA

DREAL BFC  -  DDT 71
SYDESL

AMORCE  -  CLER  -   HESPUL
ATMO BFC  -   OPTEER  -   TERRISTORY

Communes et EPCI



Orientation TEPOS
Principes de l’outil : une approche par étapes

      1) Choix du territoire et bilan automatique des consommations et productions énergétiques
          (commune ou epci)

               2) Choix d’un objectif de réduction des consommations (sobriété et efficacité énergétique)

                            3) Estimation automatique du nombre de projets ENR que cela représente (par filière)

                                       4) Construction d’une trajectoire énergétique renouvelable, 
                                            pour un territoire a équilibré ses consommations, voire est « ecédentaire »

Outil développé sous tableur, données communales / epci déjà renseignées (source OPTEER)

Précautions :

• Utilisation de valeurs moyennes de production par filière (modifiables)

• Résultat à considérer comme une estimation, à regarder en ordre de grandeur



Orientation TEPOS

Bilan énergétique immédiat
(commune ou EPCI)

→ 38 % résidentiel et tertiaire



Orientation TEPOS
Etape 1
Examen données actuelles
 
Etape 2
Choix de réduction des consomm.
(sobrité et efficacité énergétique)

= Données de consommations
   projetées



Orientation TEPOS
Etape 3

Estimation par l’outil du 
nombre de projets ENR 
que cela représente
(calculs sur une seule filière)



Orientation TEPOS

Etape 4

Construction
d’une trajectoire 
énergétique renouvelable

1ère échéance 2030

Exemple pour un ratio
Production / Consommation 
de….. % 



Illustration pratique : 
exemple de ZAER pour le photovoltaïque

ZAER « PV »

Terrains incultes 
→ installation PV au sol 
non agrivoltaïque 
possible  

Zone hors ZAER
→ Comité de projet 
obligatoire pour une 
installation PV au sol
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Echanges
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